
Quelles sont les obligations de l'employeur en matière de
prévention du burn-out au Luxembourg ?

Réponse courte

Au Luxembourg, le burn-out n'est pas reconnu comme maladie professionnelle par l'État. Aucune demande de

reconnaissance n'a jamais été enregistrée auprès de l'Association d'assurance accident (AAA). Les cas sont traités

comme des arrêts maladie ordinaires pour dépression et pris en charge par l'assurance maladie classique, sans

reconnaissance d'origine professionnelle.

Malgré cette absence de statut juridique spécifique, l'employeur reste tenu par son obligation générale de sécurité

et de santé. Cette obligation inclut la prévention des risques psychosociaux, dont fait partie l'épuisement

professionnel. L'employeur doit évaluer les facteurs de stress, adapter l'organisation du travail, former les managers

et mettre en place des dispositifs d'écoute. En cas de manquement à ces obligations préventives, la responsabilité

civile de l'employeur peut être engagée sur le fondement du droit commun du travail et des obligations contractuelles.

La traçabilité des mesures de prévention mises en œuvre constitue donc un élément de protection essentiel pour

l'entreprise.

Définition

Le burn-out, ou syndrome d'épuisement professionnel, désigne un état d'épuisement physique, émotionnel et

mental résultant d'un stress professionnel chronique. Au Luxembourg, il n'existe aucune définition légale du

burn-out dans le Code du travail ou le Code de la sécurité sociale. Le ministère de la Santé confirme que les

classifications de la CNS et de l'Association des médecins luxembourgeois ne prévoient pas de code diagnostique

spécifique pour le burn-out.

Les cas d'épuisement professionnel sont actuellement enregistrés sous la catégorie plus large de dépression, ce

qui empêche tout suivi statistique précis. Les conséquences du burn-out sont prises en charge par l'assurance

maladie ordinaire selon les règles habituelles d'indemnisation des arrêts maladie, sans reconnaissance

particulière de l'origine professionnelle.

Questions fréquentes

Comment sont traités les cas de burn-out par la sécurité sociale luxembourgeoise ?

Au Luxembourg, le burn-out n'est pas reconnu comme maladie professionnelle. Les cas sont traités comme des arrêts maladie ordinaires
pour dépression et pris en charge par l'assurance maladie classique, sans reconnaissance d'origine professionnelle. Aucune demande de
reconnaissance n'a jamais été enregistrée auprès de l'Association d'assurance accident.

L'employeur a-t-il des obligations légales en matière de prévention du burn-out au Luxembourg ?

Oui, bien que le burn-out ne soit pas reconnu comme maladie professionnelle au Luxembourg, l'employeur reste tenu par son obligation
générale de sécurité et de santé prévue à l'article L.312-1 du Code du travail. Cette obligation inclut la prévention des risques
psychosociaux, dont fait partie l'épuisement professionnel.
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L'employeur peut-il être tenu responsable en cas de burn-out d'un salarié ?

Oui, même sans reconnaissance officielle du burn-out comme maladie professionnelle, la responsabilité civile de l'employeur peut être
engagée sur le fondement du droit commun en cas de manquement à l'obligation de sécurité et de prévention des risques
psychosociaux. La traçabilité des mesures préventives constitue un élément de protection essentiel.

Quelles mesures concrètes l'employeur doit-il mettre en place pour prévenir le burn-out ?

L'employeur doit procéder à une évaluation des risques psychosociaux, former les managers aux signaux d'alerte, mettre en place des
dispositifs d'écoute confidentiels, promouvoir l'équilibre vie professionnelle-vie privée et documenter toutes les actions de prévention. Il
doit également consulter le médecin du travail et impliquer les représentants du personnel.

Conditions d’exercice

L'obligation de prévention des risques psychosociaux découle de l'article L.312-1 du Code du travail, qui impose à

l'employeur une obligation générale de sécurité et de santé au travail. Cette obligation s'applique à tous les

employeurs luxembourgeois, quelle que soit la taille de l'entreprise.

L'employeur doit procéder à une évaluation des risques professionnels, incluant les facteurs psychosociaux

susceptibles de générer du stress chronique et de l'épuisement. Cette évaluation doit être documentée et

régulièrement mise à jour. Les mesures de prévention doivent être adaptées aux conditions de travail spécifiques de

l'entreprise.

Le principe d'égalité de traitement prévu à l'article L.241-1 du Code du travail s'applique également en matière de

charge de travail et d'exposition aux risques psychosociaux. L'employeur ne peut imposer à certains salariés des

charges disproportionnées ou des conditions de travail dégradées par rapport à d'autres.

Modalités pratiques

Lorsqu'un salarié signale des symptômes d'épuisement ou se trouve en arrêt maladie pour burn-out, l'employeur doit

agir rapidement pour analyser les conditions de travail concernées. Une consultation du médecin du travail est

recommandée pour obtenir des préconisations adaptées, dans le respect de la confidentialité médicale.

Si le salarié produit un certificat d'incapacité de travail, l'employeur applique les règles ordinaires de maintien de

salaire prévues à l'article L.121-6 du Code du travail. La protection contre le licenciement pendant l'arrêt maladie

s'applique normalement, conformément aux dispositions générales du Code du travail.

L'employeur doit également veiller au respect des obligations d'information et de consultation de la délégation du

personnel prévues aux articles L.414-1 et suivants du Code du travail, notamment sur les questions de sécurité et de

santé au travail. Les représentants du personnel peuvent signaler des situations à risque et doivent être associés à la

démarche de prévention.

L'entretien de reprise après une absence prolongée constitue un moment important pour adapter progressivement

la charge de travail et identifier les aménagements nécessaires. La traçabilité de ces échanges protège l'employeur

en cas de contentieux ultérieur.
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Pratiques et recommandations

Il est fortement recommandé à l'employeur de mettre en œuvre une politique active de prévention des risques

psychosociaux, comprenant :

Évaluation régulière des facteurs de stress professionnel et identification des postes ou services à risque

Formation des managers aux signaux d'alerte de l'épuisement professionnel et aux pratiques managériales

préventives

Dispositifs d'écoute confidentiels permettant aux salariés de signaler leurs difficultés sans crainte de

représailles

Promotion de l'équilibre vie professionnelle-vie privée : respect du droit à la déconnexion, gestion

raisonnable des charges, respect strict des horaires

Documentation systématique de toutes les actions de prévention entreprises

L'employeur a intérêt à impliquer le service de santé au travail dans la démarche de prévention et à solliciter son

expertise pour l'évaluation des risques psychosociaux. La mise en place d'un baromètre bien-être ou d'enquêtes

périodiques auprès du personnel peut aider à détecter précocement les situations problématiques.

En cas de signalement d'une situation à risque, l'employeur doit réagir sans délai, procéder à une analyse

approfondie et adapter l'organisation du travail si nécessaire. La passivité face aux signalements constitue un

élément à risque en cas de contentieux.

Cadre juridique

Référence Objet

Code du travail

luxembourgeois

Article L.312-1
Obligation générale de sécurité et de santé de l'employeur, incluant la prévention des

risques psychosociaux

Articles L.414-1 et suivants Consultation et information du personnel sur la sécurité et la santé au travail

Article L.241-1 Principe d'égalité de traitement entre salariés

Article L.121-6 Maintien de salaire en cas d'incapacité de travail pour maladie

Code de la sécurité sociale

Article 7 Prise en charge des arrêts de travail par l'assurance maladie-maternité

Autres textes

Loi du 1er août 2018 Protection des données personnelles (confidentialité des informations de santé)
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L'absence de reconnaissance officielle du burn-out comme maladie professionnelle ne dispense pas l'employeur de son obligation

générale de prévention des risques psychosociaux. La responsabilité civile de l'employeur peut être engagée sur le fondement du

droit commun en cas de manquement à l'obligation de sécurité, même sans reconnaissance de maladie professionnelle. Il est

essentiel de documenter toutes les actions de prévention mises en place et d'assurer un suivi humain des situations à risque. La

position luxembourgeoise diffère de celle d'autres pays européens (Pays-Bas, Portugal, Suède) qui ont reconnu le burn-out comme

maladie professionnelle.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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